
SIGNALER ET  ALERTER  
DES ÉVÉNEMENTS SANITAIRES

Portail de signalement 
des événements sanitaires 

indésirables
Demat Social

ViaVia

Fax : 01 44 02 06 76

Mail : ars75-alerte@ars.sante.fr

0 800 811 411
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ÉVÈNEMENT  
INDÉSIRABLE  

associé aux soins * 
ou  

pouvant avoir un impact  
sur le fonctionnement  

non couvert par les catégories 
précédentes * 

MALADIE À SIGNALEMENT 
OBLIGATOIRE  

(Rougeole, Zika, Dengue, West Nile, 
Chikungunya) 

ÉVÈNEMENT INDÉSIRABLE  
GRAVE ASSOCIÉ AUX SOINS

INFECTIONS ASSOCIÉES  
AUX SOINS 

 via e-sin

IRA/GEA  
en établissement médico-social

INCIDENT DE SÉCURITÉ  
DES SYSTÈMES  

D’INFORMATION

POINT FOCAL RÉGIONAL

 
 
 

MALADIE À SIGNALEMENT 
OBLIGATOIRE *

ÉVÉNEMENT INDESIRABLE 
SURVENU DANS UN 

ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ * 
pouvant avoir un impact sur  

son fonctionnement

ÉVÈNEMENT SANITAIRE  
OU ENVIRONNEMENTAL *  
pouvant avoir un impact sur  

la santé de la population

Pour transmettre les données nominatives et de santé, une plateforme  
sécurisée (BlueFiles) est accessible sur le site internet de l’ARS IDF
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*pour toute urgence, doubler d’un appel 

POUR LES 
ÉTABLISSEMENTS 
MÉDICO-SOCIAUX 

https://signalement.social-sante.gouv.fr/#/accueil
https://signalement.social-sante.gouv.fr/#/accueil
https://signalement.social-sante.gouv.fr/#/accueil
https://demat.social.gouv.fr/commencer/signalereimedicosoc
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/alerter-signaler-declarer-5
https://bluefiles.com/ars/ars75-alerte-pfr
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/alerter-signaler-declarer-5

